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TROISIÈME PAHTIE. 

INSTRUCTION SBPÉRÏEUKE 

A C A D É M Œ 

CHAPITRE i'- r. 

Personnel au 1** janvier 4S60. 

f, t. Co,ps aif.cinuinl. 

Au \ c r janvier 48oO, le corps enseignant se trouvait 
composé comme Miil : 

I. Fat allé des lettres et sciences. 

Langiie et lillétalure ialme : M. Wiener rem.olaennt JVL 
le professeur Jlisely. 

Langue et littérature «recrue : M. Wiener, professeur 
ordinaii e. 

Langue et Htiéralure allemande : M. Nessler, professeur 
ordinaire. 

Littérature française : M. Jîambert, prolesseur ordi
naire. 

Langue hébraïque : M. Duiburn^l. professeur ordi
naire. 

Histoire : M. Duperrev, professeur ordinaire. 
Philosophie : M. Raou\, prolesseur ordinaire. 
Malhémalupies , { l l î chaire : M. Gay, professeur ordi

naire. 



n S P A S S I K ' i l i O T 

Mathématiques, "2e chaire : M. Mai-guet, professeur 
extraoïdinairc. 

Chimie : M. Bischoiî, prolcsseur ordinaiiv. 
Physique : M. Duiour, pvolcssuir ordinaire. 
Zoologie : M. Chavannes. proles-.eur ordinaire. 

Géologie et minéralogie : M. Renovior, professeur ex
traordinaire. 

Théologie exégétique : M. Ihii'ouinet, professeur ordi
naire. 

Théologie systématique i l théologie historique : M. l ' i-
guet, prolesscur oïdinaire. 

Théologie pratique : M. Viiilletimier, professeur ordi
naire. 

Histoire du droit et philosophie du droit : M. Hornung, 
professeur oïdinaire. 

Droit pénal et procédure pénale : M. Guisan. professeur 
extraordinaire. 

Droit civil : M. Secrctan, professeur extraordinaire. 

i l . Faculté uY liiùilogie. 

Faculté (!'• droit. 

Les étudiants et les externes immatriculés présen
taient au 1 e r janvier 18G0 l'effectif suivant : 
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]. Faculté des lellrcb ci scuincei. 

A. Section ries lettres 

Etudiants vaudois 30 

Etudiants suisses non vaudois 2 

Total, 32 

il. Section dos srwiiu'a 
Etudiants vaudois 3 
Etudiants suisses non vaudois 1 

Total. h 

G. j'Ateme> des cleu\ -u(.'ioii>. 

Externes vaudois . 2l> 
Externes suisses non vaudois 2u 
Externes étranger- 22 

Total. 73 

Récapiliihlwit (1rs éleva rit- la facittn drs 
lettres cl, sciences. 

Etudiants de la section des lettres . . . . 32 
Etudiants de la section de* sciences . . . . h 
Externes des deux sections . . . . . 73 

Total, m 

11. Faculté de théologie. 

Etudiants \audois 48 
Etudiants non vaudois 3 
Externes vaudois 3 

Total, 2'i 

file:///audois
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III. Faculté de droit. 

Etudiants vaudois S 
Externes vaudois i\ 

Externes suisses non vaudois 3 

Total, 19 

Sommaire </e« élères il? l'iicndéniip an 
4 " janvier d800. 

Faculté des lettres et sciences 4 09 
Faculté de théologie 2ft 
Faculté de droit 19 

Total, 152 

ClïAPIÏHE ii. 

Personnel au 3 7 décembre •!S60. 

% 1. Car pu enai'ifinanl, 

À l'ouverture de l'année scolaire, qui a eu lieu le 20 
octobre 1860, le personnel enseignant a subi les modifi
cations suivantes : 

Faculté dos letlri's el ariences. 

1° M. Morel a été appelé à subsidier provisoirement 
M. le professeur Hiscly pour l'ens°igitemenl de la langue 
et de la littérature latine, en remplacement de M. le pro
fesseur Wiener, qui avait bien voulu se ehaiger de ce 
surcroît d'occupation, lorsque, dans le cœur de l'année 
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académique I8b"9-I8fi0, une maladie grave élait venue 
empêcher M. Hiscly de continuer ses leçons. 

2° M. Réranger a été charge do l'enseignement de !a 
littérature française, en remplacement de M. Rambert 
qui a reçu et accepte un appel de l'Ecole polytechnique 
fédérale en qualité de professeur de langue et de littéra
ture fançaisc. 

3° M. Planchon, professeur agrégé à la faculté de mé
decine de Montpellier, a été appelé à donner un cours de 
botanique. 

Faculté de droit. 

L'étal de santé de M. le professeur Rogivue ne lui 
ayant pas encore permis de reprendre ses fonctions, 
MM. les avocats Guisan et Secrolan ont été chargés de 
le suppléer, le premier, en donnant un coins de dioit 
pénal et de procédure civile, le second, en traitant du 
droit civil vaudois et de l'économie politique. 

| 2 . Elèves. 

Les étudiants et les externes immatriculés présen
taient au 31 déeemi>re 48GO l'efloclil suivant : 

î . Famlté des le lin'* et sciences. 

V. SecUnu des I P I I I O J . 

Etudiants vaudois , . 2 6 
Etudiants suisses non vaudois 2 

Total, 28 
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li. Section des sciences. 

Etudiants vaudois 3 
Etrangers à la Suisse 1 

Total, 4 

C. Externe» des fleiu sections. 

Externes vaudois 32 
Externes suisses non vaudois . . . . . . 24 
Externes étrangers à la Suisse 44 

Total, 70 

Récapitulation des tlècci de !a faculté des 
lettres et sciences. 

Etudiants de la section des lettres 28 
Etudiants de la section des sciences . . . . 4 
Externes des deux sections . 7 0 

Total, 102 

II. Faculté de théologie. 

Etudiants vaudois 49 
Etudiants suisses non vaudois 2 
Externes vaudois 2 
Externes suisses non vaudois i 

Total, 24 
111. Faculté de, droit. 

Etudiants vaudois S 
Externes vaudois 27 
Externes suisses non vaudois 3 

Total, 35 
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Sommaire des élèves de l'Académie 
au 31 décembre I8G0. 

Faculté des lettres et sciences 
Faculté de théologie . 
Faculté de droit . . . . 

102 
24 
35 

Total. 164 
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Eludes et administration. 

Les examens promotoircs M Î8f>0 ont été faits sous 
le régime du règlement provisouc du 8 février ibb'i), 
qui entrait en vigueur cette année pour !a première fois. 
A la suite de ces examens, le* promotions suivantes ont 
eu lieu. 



FACULTES 
EI.ENES j ELE\ ES I EI.E\ ES 

VOLEES i qui ont suhi j 
i les examens, i promus. non promus. 
! i ': 

l"LK\ l'S 
qui n'ont, pas 

conipliUé 
e'ir» examens. 

Lellrcs et sciences. volée des lettres. S 7 0 4 
» » 4 3 J 0 

» 3 e •» » 48 8 4 
jie » desscienecs. i 0 0 * ! 

» « 3 1 1 i 
Théologie. 4 - division. 4 3 0 i ; 

-2e i; 4 4 0 
» 3 e y 8 I o i 

4« » 2 0 o ! 
Droit. , ,e » i o o ! 

4 i o 0 i 
3* 3 3 0 0 

Résumé. K9 44 s 
— — 1 

43 | 
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% 2. Diplômes conférés. 

Trois diplômes de hceiuié en théologie, à MM. Henri 
JBugnot, Jules IXbpierrc et John Tusclier. 

Un diplôme de licencié en droit à :Vî. Henri Guisan. 

Trois étudiants se sont présentés aux examens pour 
•le baccalauréat ; deux d'entre eux ont obtenu le diplôme: 
M. Marc Duibur, le diplôme de bachelier es-sciences ma
thématiques, et M. Frédéric ftambert, le diplôme de 
bachelier es-teltrcs. 

% 3. Prix accordés. 

L'académie, se ronibnnant à la destination de la fon
dation Gay, a décidé d'en appliquer les revenus à la 
formation de six prix décernés aux élèves qui s'étaient 
distingués dans les examens. 

M. Henri Vuilleumier, élève de la i t e volée des let
tres, a obtenu un prix de 2o fr. 

M. Emile Poudret, élève de. la i r c volée des lettres, a 
obtenu un prix de 10 fr. 

M. Adolphe Corrcvon, élève de la 2 e volée des lettres, 
a obtenu un prix de 10 fr. 

M. Auguste Bultin, élève de la 2 e volée des lettres, a 
obtenu un prix de 10 fr. 

M. Henri de la Harpe, élève de la 3 e volée des lettres, 
a obtenu un prix de 10 Ir. 

M. Paul André, élève de la 3 e division de la faculté 
de droit, a obtenu un prix de 10 fr. 
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g h. Concourt. 

Au commencement tic l'année 18(>0, l'académie, se 
conformant au règlement sur la matière, a publié le pro
gramme des concours ouvetts aux étudiants et aux ex
ternes.,Onze élè\es ont répondu à cet appel cl ont traité 
douze questions du programme. 

L'académie, après avoir pris connaissance des rap
ports des commissions C h a r g é e s de l'examen de leurs 
travaux, a décerné à ch.tqu • eoneurranl le pi i^ ou l'ac
cessit qu'il méritait. La somme atfccléo a cet objet s'est 
élevée a 08ri fr. 

Les noms des lauréats o:;l é lé proclamés en séance 
publique de l'académie, ce présence d'une délégation du 
Conseil d'Etat et du Conseil de l'instruction publique, le 
31 janvier 18C1, après la lecture d'un résumé (les rap
ports des coiiimissio.'is d'c\amen. 

% 3. Fcmduttoin. 

La jouissance du gage Paris ,\ été accordée à ivL John 
Tuselier, étudiant de i i '.acuité de théologie, jusqu'au 
lu' octobre l«(iO. 

La vacance du gage M iss, ! a clé publiée, mais aucun 
étudiant ne s'etl présenté |;oiii le demander. 

Le'piix delcctuie . ioiidé par M. le professeur \.évade, 
a donné lieu A un concours, à la suite duquel deux ac
cessits ont été accordés ,>ux étudiants .ïcbn Tuseber et 
Emile Pingoud. 
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Le rapport de gestion de Tannée dernière 1859 a 
indiqué les bourses qui ont été créées par les communes 
et les particuliers. En voici le résumé : 

Fondation Paris. Revenu annuel, fr. ihi 
Fondation Masset. » » 95 60 
Fondation Pavillard. » » 15 
Fondation Levade. » » G3 65 
Fondation Gay. » » h(j 

Moudun. 

Fondation Frossard et Tâcheron » » -105 
Fondation Cerjal et Demierre. » » 100 
Fondation Frossard-de Saugy. » » 116 

Lausanne. 

FondationDussieur (capital 3'»20 fr . ) ,env. » 140 

Romainviôtier. 

Fondation Rochat. environ fr. 695 65 

Payeme. 

Fondation de deux particuliers, environ fr. 139 

La Tour-de-Peib. 

Fondation Mercier (cap. 109li3 fr. 80) env. fr. MiO 

Y ver don. 

Fondation Cuche (capital 2900 fr.) env. fr. 116 
Fondation Mercier (capital 2G75 fr.) » » 10k 
Fondation Magnou (capital 2200 fr.) « » 88 

il' 
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Fondation Restitution (capital 2075 fr.) >> » 104 
Fondation Michel (capital 2675 fr.) » » 104 

11 y a donc une'somme annuelle de fr. 26S2 90 
à la disposition des jeunes gens qui veulent se vouer à 
des études spéciales et en particulier à la théologie. 

De plus, la fondation Henchoz accorde des bourses à 
ceux des élèves sortis de cette institution qui veulent 
continuer des études spéciales.. 

Cette année on indique ce qui a été l'ait pour les bour
ses de l'Etat, ainsi que cela résulte d'un rapport du 18 
février 1829 de l'académie de Lausanne, sur ['origine 
des yages de l'Elal. 

Lois de la fondation du Collège de Lausanne en 1540, 
le gouvernement de Berne créa des gages au nombi e de 
1 2 ; ces gages ont éié portés successivement à 48 . Il est 
probable que c'était en vue de développer les idées de la 
réforme que ces gages ont été établis; car l'académie a 
été jusqu'à ces derniers temps un séminaire théologique. 

Pour les douze premiers gagistes, l'Etat payait, dans 
es premiers temps, leur pension à raison de 12 croncs 
par an; il se chargeait de plus de l'habillement des 
élèves. 

Outre ces 48 gages, le gouvernement de Berne avait 
fondé plus tard deux gages destinés à deux étudiants en 
théologie. En octobre 1036, les deux gages furent aug
mentés de 10 crones et portés ainsi à 70 crones, soit 
entre les-deux à 35 pistoles. 

Le compte fait en 1829 sur les dix dernières années 
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a donné pour moyenne de la renie de ces gages la somme 
de 5992 fr. par an, somme qui élail employée alors à 
faciliter les études des étudiants en Ihéologie. La varia
tion portait sur le prix des grains qui déterminait létaux 
annuel du gage. 

Cette, somme de 3992 fr., soit GOOO fr., fait en mon
naie fédérale environ 8700 fr. L'académie proposait en 
1829 que le nombre des gages, qui était de 48, fût réduit 
à 20 et qu'à chacun de ces gages fût attachée une pen
sion de 300 IV. anciens, soit 435 fr. fédéraux. 

Quant aux gages pour les étudiants voyageurs, l 'aca
démie proposait de porter chaque gage à la somme de 
800 fr. anciens, soit 11 GO fr. fédéraux. 

L'académie a été trop loin pour cette dernière partie; 
mais, pour le reste, sa manière de voir parait admissible, 
dans certaines limites. 

L'année dernière 1860-1801, il a été accordé sept 
gages, pour lesquels on a remis la somme de 1200 fr. 

A l'époque où il était pourvu abondamment aux besoins 
de l'église nationale, où l'on comptait dans chaque volée 
de théologie souvent 50 à 24 étudiants, on dépensait 
8700 fr. par an. Aujourd'hui que les besoins de l'église 
sont réels, où le nombre des étudiants en Ihéologie n'est 
que de 4 ou 5 par volée, il paraît nécessaire d'encou
rager ces études, afin de pourvoir les cures de pasteurs, 
et, pour cela, d'augmenter la valeur du gage annuel. 
Un rapport a été l'ail dans ce sens au Conseil de l 'ins
truction publique. 
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| 6. Etablissements attachés à l'académie. 

Les cabinets de physique, de chimie et d'astronomie, 
ont été inspectés par deux commissions nommées par le 
conseil de la faculté des lettres et sciences. Les deux 
rapports s'accordent à constater que les collections dé
pendant de ces cabinets sont en bon état de, conservation. 

| 7. Discipline. 

Les étudiants n'ayant point répondu à i'appel du nou
veau règlement destiné à les constituer en corps pour 
l'exercice de la discipline, celle-ci a continué à être 
exercée par l'académie qui n'a, du reste, pas d'observa
tion à faire à cet égard. 

Autres établissements attachés à l'instruction publique. 

. Quant aux autres établissements attachés à l'instruc
tion publique, tels que l'école de dessin, et les écoles de 
gymnastique, d'escrime et d'équilation, il n'y a rien de 
particulier à signaler à leur égard. 

M. Weber, écuyer du manège, étant décédé, il a été 
remplacé par M. Barharoux. 
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MUSÉES CANTONAUX ET BIBLIOTHÈQUE 
C A M T O X A I L E 

Personnel. 

Le personnel de celle administration n'a subi aucune 
raoditicaiion pendant l'année 18G0. 

Bibliothèque cantonale. 

La révision réglementaire de la Bibliothèque s'est 
faite au mois d'octobre. Un délégué de la commission a 
passé en revue tous les livres avec le bibliothécaire et 
son aide ; tout s'est trouvé dans un très bon ordre. 

Les livres ont présenté le mouvement suivant : 

4800 \olumes sont sortis de la bibliothèque; 
Î5000 volumes ont été consultés dans la salle de lec

ture. 

Les abonnements se sont élevés à la somme de 252 
francs, savoir : 

6 abonnements à fr. 42 fr. 72 
26 » » 6 » 4 5G 

» 4 50 

8 i. » 3 » 24 

40 >. fr. 252 
Les achats de livres se sont élevés à oG41 fr. 45' c. ; 

ils se trouvent répartis entre les différentes classes du 
catalogue de la manière suivante : 

file:///olumes
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Généralités . 
Histoire . 
Littérature . 
Sciences et arts 

fr. 977 90 
» 4444 70 
» 985 
» 1384 60 

Politique et jurisprudence . . . . - » 572 05 

Abonnements aux journaux et aux revues scientifi
ques, 4 408 fr. . 

Si la somme appliquée aux achats se trouve supé
rieure à celle qui leur était affectée par le budget, cela 
tient à ce qu'une partie, d'entre eux , quoique faits en 
4859, n'ont pu être payés qu'en 1860*, mats les bud
gets réunis de 4859 et de 1860 n'ont pas été complè
tement absorbés. 

La jouissance gratuite, de la bibliothèque a été éten
due à tous les pasteurs de l'Eglise nationale. 

Avec l'autorisation du Conseil d'Etat, la Commission 
des musées a disposé de livres qui se trouvaient à dou
ble à la bibliothèque en faveur des bibliothèques publi
ques de Mont-la-Yille, de Champvent, de St-Ciergcs et 
de Cully. 

Les divers dons faits à la bibliothèque sont de 

MM. Lecomte, bibliothécaire. 
Morlot, professeur. 
Lochmann. 
Porchat, professeur. 

Du ministère français : 25 volumes. 

Théologie- 276 90 

fr. 5041 45 
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MM. Dapples, syndic. 
Hornung, professeur. 
Rambert, profeseur. 

Mlle Royer. 
MM. Foltz, colonel. 

Corbaz, imprimeur. 
De la Harpe, père. 
Burnier, à Morges. 
Sillig, à Vevey. 
Du Vergier-de Hauranne. 
Briatle, conseiller d'Elat. 
Raoux, professeur. 
Conod, avocat. 
Neumann, professeur. 
Fornerod, conseiller fédéral. 

Morel-Falio. 
.lanin-Chevolier, a Genève. 
Marguet, professeur. 

Musée d'histoire naturelle. 

Collections de minéralogie et de paléontologie. 

Conservateur : M. Ph. De la Harpe. 

Comme précédemment, on a à constate! un accroisse
ment très considérable dans les collections minéralogi-
queset géologiques; les acquisitions et les dons ont pris 
des proportions peu ordinaires. 

L'arrangement de ces collections présente aussi un 
progrès très marqué; la classification a été poussée 
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avec une grande activîté, grâce au concours que M. Cas-
tan a bien voulu prêter au conservateur. 

Les collections d'histoire naturelle ne se forment dans 
de bonnes conditions que lorsqu'on peut choisir entre 
plusieurs échantillons du même genre ; une fois ce choix 
fait, un assez grand nombre de doublets deviennent dis
ponibles, soit pour des échanges, soit pour des dons. 
Cette année, un don de 480 échantillons de roches et de 
minéraux a été fait au collège de Nyon. Us serviront à 
l'enseignement et donneront les premières bases d'un 
petit musée pour cette ville. 

Les dons offerts au musée et se rattachant aux col
lections géologiques, ont été nombreux. 

M. Philippe De la Harpe a donné une série étendue de 
poissons, de sauriens et de mollusques fossiles du Mus-
chelkalk et du grès bigarré des Vosges ; une série néo-
comienne de Chamblon ; diverses séries des Alpes vau-
doises, et un très grand nombre d'échantillons isolés se 
rattachant à des séries diuérente*. 

M. le professeur MorloL a remis une série étendue des 
roches'de la molasse vaudoise et du llysch d'Aigremont 
et plusieurs autres échantillons isolés. 

M. Gaudin a donné 260 espèces de coquilles tertiaires 
des environs de Paris, et une cinquantaine d'espèces des 
terrains pliocènes de Païenne. 

MM. Gaudin et De la Harpe ont donné une très grande 
collection déplantes fossiles de la molasse vaudoise, re
cueillies par eux. 
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MM. de Rumine et Gaudin ont donné une collection 
très étendue de plantes'fossiles. 

MM. De la Harpe fils et R. Blanchel ont donné un 
grand nombre de plantes fossiles du grès bigarré des 
Vosges. 

Pour compléter cette liste de donateurs, on doit ajou
ter les noms de M. De la Harpe, membre de la Commis
sion des musées ; de M. Renevier, professeur; de M. La-
portaz, d'Aix en Provence; de M. Gaslaldi, de Turin ; 
de M. Ravy, de M. Normand et de Mlle Bel , qui ont 
adressé des échantillons fort intéressants. 

Collections de zoologie. 

Conservateurs : MM. Chavannes, prolesseur, et 
Depierre, docteur. 

Ces collections se sont peu modifiées dans l'année 
qui vient de s'écouler. Quelques achats et un échange 
ont pu être faits, mais leur plus grand accroissement 
vient encore de dons. M. De la Harpe, membre de la 
commission, a donné une collection renfermant 882 lé
pidoptères, répartis entre 323 espèces. 

M. Perdonnet a fait don de onze oiseaux, et M. Bas-
tian, préparateur, en a donné quatre. 

Collections de botanique. 

Conservateur : M. Blanchet. 

Une salle nouvelle, destinée uniquement à recevoir 
les collections botaniques, a été arrangée en 1860. Toutes 
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•les collections botaniques, a l'exception de.celle de M. de 
Charpentier, ont pu y trouver place, et des vitrines ont 
été disposées pour recevoir une partie des collections de 
fruits et de graines. Des échantillons de bois y ont été 
réunis pour former une collection qui pourra devenir in
téressante. 

Le remaniement auquel ce changement de local a 
donné lieu, a démontré l'urgence de mesures énergiques 
pour assurer la conservation de nos préparations bota
niques. Ces mesures ont été prises , et elles pourront 
être mises a exécution pendant l'été de 1861 . 

Collections d'antiquités. 

Conservateur : M. Troyon. 

Une nouvelle salle, destinée à recevoir les pièces de 
grandes dimensions, telles que fûts, chapiteaux, etc., a 
été arrangée au rez-de-chaussée du bâtiment du musée. 
La mosaïque d'Yvonand a servi a daller la partie cen
trale de la salle. 

,On n'a pas de découvei te remarquable à signaler pour 
cette année. Les travaux du chemin de fer ont cependant 
mis à découvert au Treytorrens des débris d'anciennes 
constructions romaines. Mais à l'exception de briques et 
de fragments de chaux, on n'a rien pu recueillir d'inté
ressant pour le musée sur ce point. 

Divers objets ont été achetés , parmi lesquels il faut 
signaler une collection intéressante de graines, de fruits, 
de fragments d'étoffes à l'époque lacustre. Ils complè
tent très bien les pièces recueillies à Concise en 1839. 
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Il y a plusieurs années déjà, M. Butlieaz Dunuir' 
membre du Grand Conseil, avait découvert au Treytor-
torrens de beaux débris de l'époque icmaine, consistant 
en meule de moulin, tronçons de colonne, tujaux en 
plomb, fragments de poterie, clefs et couteaux en fer, 
boucles et fibules en bronze, briques, dalles, etc., etc. 
M. Bulticaz a fait généreusement don de tous ces objets 
au musée. 

M. Morel-Fatio a tait don d'une carabine. 

M. Forel , de Morges, a donne au musée plusieurs ob
jets lacustres trouvés dans cette localité. 

Collections des monnaies et médailles. 

Conservateur*: M. Blancbct. 

Elles se composent d'une collection générale et de 
plusieurs monographies. A des époques antérieures a, 
1860, le conservateur, M. Blanchet, avait classé et in 
ventorié : 

1° Les monnaies et médailles d'or; 
2° Les monnaies de Savoie; 
3° Les monnaies de l 'Evèché; 
U° Les trachliates ; 
5° Les monnaies suisses. 

Les monnaies romaines et grecques avaient été clas
sées en 1855 par M. Louis Wolf et le catalogue en avait 
été fait par M. Bornand, juge cantonal. 

Les monnaies orientales (environ 100 pièces) avaient 
été classées par M. Soret, de Genève, qui avait poussé 
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l'obligeance jusqu'à faire un catalogue d e s c r i p t t f ^ ^ J 
pièces renfermées dans cette série. 

Faute d'un meuble convenable, toutes les autres monlj 
naies et médailles du musée se trouvaient dans dés, 
caisses et dans des cartons que l'on avait eu le soin'3e 
garder cachetés jusqu'au moment où leur classement 
pourrait être entrepris. Ce classement a été fait cette 
année par notre compatriote M : Morel-Fatio, et les piè-
ces ont été arrangées dans le meuble qui livait été 
acheté en 1859. Il reste encore à en faire le catalogue, ' 
ce qui n'est pas le travail le moins important, ni le 
moins difficile, et pour lequel M. Morcl Falio a promis 
sa coopération. 

Le conservateur, M. R. Blanehet, aidé de son fils, a 
complété l'arrangement des monnaies suisses et en a 
fait un catalogue très circonstancié, renfermant l'indi
cation de la valeur de chaque pièce, ainsi que sa date. 

M. Morel-Fatio a fait un don d'un grand nombre de 
pièces, parmi lesquelles on doit signaler comme remar
quables un tiers de sol d'or mérovingien, frappé à Lau
sanne, des monnaies grecques et ibériennes et des mon
naies romaines, frappées à Alexandrie en Egypte. 

M. de Saulcy, membre de l'Institut de Fiance, a fait 
don de monnaies gauloises, dont les types sont d'une 
période qui se rattache à notre histoire nationale. 

M. le colonel Gély a fait aussi don d'un certain nom
bre de monnaies et de médailles romaines et du pays. 

Deux échanges importants ont été négociés par les 
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;nis du conservateur, M. Blanchet. Le premier avec 
?dc Sauley, qui a remis des monnaies gauloise en re
in- d'objets lacustres de Concise. 
Le second a consisté dans la vente d'une médaille 

gror d'Auguste, au type de la Syra, avec le produit de 
laquelle on a acheté 203 monnaies suisses que le Musée 
l̂ o possédait pas encore, parmi lesquelles trois sont en 
; or, et un meuble ou m'édailler pouvant contenir 3000 
'pièces. 

Musée d'Avenches. 

Le concierge, M. Renaud, a continué a remplir les 
fondions de conservateur, et, comme les années précé-

• (lentes, il a pris soin de recueillir les objets antiques 
trouvés sur le territoire d'Avenches. 

Musée Arlaud. 

Les acquisitions du musée Arlaud , pendant l'année 
4860 se résument au don l'ait par M. Quiblicr, de Gilly, 
habitant Genève, d'un paysage de Cavalié. 

La question de l'agrandissement du musée d'histoire 
naturelle et du transport de la Bibliothèque cantonale 
dans un autre local est toujours à l'étude. Elle se lie aux 
constructions projetées pour les établissements dépen
dant de l'Académie et de l'instruction publique. 


